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l'établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 36



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-042 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH ST CLAUDE (390780161), au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH ST CLAUDE (390780161),

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

CH ST CLAUDE 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-042 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH ST CLAUDE (390780161), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-042 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH ST CLAUDE (390780161), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-042 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH ST CLAUDE (390780161), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 39



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-043 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

(580780039), au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de décembre 2019.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : C.H. DE

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-043 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-043 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-043 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 42



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-044 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre

de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER

DECIZE (580780096), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-044 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-044 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-044 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 45



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-045 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE

(700004591), au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de décembre 2019.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : GROUPE HOSPITALIER DE

LA HAUTE SAONE (700004591), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 48



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-051 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH AUTUN (710781451), au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de décembre 2019.montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH AUTUN (710781451), au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH AUTUN (710781451), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH AUTUN (710781451), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH AUTUN (710781451), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 51



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-079 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au

titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE

JOIGNY (890000417), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-080 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH TONNERRE (890000433), au titre de l’activité

déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH TONNERRE (890000433),

au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH TONNERRE (890000433), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH TONNERRE (890000433), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH TONNERRE (890000433), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH TONNERRE (890000433), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH TONNERRE (890000433), au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2019. 61



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-05-20-039

Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales

de modulation et les critères d’évolution des tarifs des

prestations des soins de suite et de réadaptation et de

psychiatrie des établissements de santé privés de

Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de l’article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-20-039 - Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales de modulation et les critères d’évolution des
tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-20-039 - Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales de modulation et les critères d’évolution des
tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-20-039 - Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales de modulation et les critères d’évolution des
tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-20-039 - Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales de modulation et les critères d’évolution des
tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-20-039 - Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales de modulation et les critères d’évolution des
tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-20-039 - Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales de modulation et les critères d’évolution des
tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-20-039 - Arrêté fixant, au titre de l’année 2020, les règles générales de modulation et les critères d’évolution des
tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2020-05-27-002

Arrêté 13-2020 du 27 mai 2020 portant subdélégation de

signature à Mme PRATS Valérie
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2020-05-20-040

arrêté n°11-2020 du 20 mai 2020 portant subdélégation de

signature à M. MURAT Stéphane
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2020-05-20-038

Arrêté n°12-2020 du 20 mai 2020 portant subdélégation de

signature à Mme COSTES Aurélia
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2020-05-09-001

MD  quotas Boursiers fomations selectives publiques  hors

UFC et UB  2020 FINAL 
Taux portés formations selectives pubiques hors UFC et UB 2020
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2020-05-09-003

MD quotas bacheliers pro-BTS publics 2020 FINAL

MD quotas bacheliers pro-BTS publics 2020
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2020-05-09-004

MD quotas bacheliers techno-IUT 2020 FINAL

MD quotas bacheliers techno-IUT 2020
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